2011-11-07 :
Procès-verbal d’une séance ordinaire, tenue au lieu et à l’heure des sessions, le lundi 7e jour du mois de novembre 2011 à 20 h et à laquelle assistent, sous la présidence de Mme la mairesse Marie Désilets, les membres du Conseil suivants : Mmes Liette Desfossés et Francine L. Champagne ainsi que MM Patrice Pinard, Léo Benoit, Simon Boucher et David Aucoin.
Mme la mairesse Marie Désilets préside l’assemblée. Elle souhaite la bienvenue aux membres de l’assistance. La séance est ouverte à 20 h. Gaby Tessier, directeur général, agit à titre de secrétaire.

ÉTUDE DE L’ORDRE DU JOUR_____________________________________


Le conseiller David Aucoin demande l’ajout du point 8.17 Soirée des fêtes.  L’ordre du jour est accepté tel que présenté avec l’ajout.
PROCÈS-VERBAUX ET SUIVI_______________________________________
11-1101 :
Adoption du procès-verbal de la séance régulière du 3 octobre 2011

Il est proposé par le conseiller David Aucoin que soit adopté le procès-verbal de la séance du 3 octobre 2011 tel que présenté.


Adopté à l’unanimité des conseillers.
RAPPORT DE LA MAIRESSE______________________________________


Lecture et dépôt du rapport annuel de la mairesse.
DEMANDES SPÉCIALES__________________________________________



Il est demandé par Monsieur Desjardins que soit réduite la vitesse sur la rue St-Jean à 30 km/h à partir du dos d’âne jusqu’à l’arrêt obligatoire au coin de la rue St-Jean et la rue Principale.



Il est mentionné par Monsieur Jocelyn Vincent que le rang 9 (route Warwick) est très endommagé et que le conseil devrait y porter une attention particulière.  Monsieur Vincent souligne également que le dos d’âne est une grande amélioration.
Réglementation et politiques





       
11-1102 :
Adoption du Règlement No 101 créant le Code d’éthique et de déontologie des élus municipaux


Il est proposé par le conseiller Léo Benoit que soit adopté le règlement No 101 créant le code d’éthique et de déontologie des élus municipaux, lequel respecte les formalités prévues à la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

DÉCISIONS______________________________________________________

11-1103 :
Autorisation de vente pour défaut de paiement de taxes

Il est proposé par le conseiller David Aucoin que soit autorisée la vente pour défaut de paiement de taxes des dossiers qui seront non réglés en date du 15 novembre 2011 et de les faire parvenir à la MRC d’Arthabaska.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1104 :
Formation Gestionnaire municipal PG Solutions

Il est proposé par la conseillère Liette Desfossés que soit autorisé le paiement de l’inscription de l’inspecteur municipal à la formation Web concernant la mise à jour du Gestionnaire municipal de PG Solutions au coût de 125 $ plus taxes.

Adopté à l’unanimité des conseillers.
11-1105 :
Séance d’information sur la Stratégie québécoise d’économie d’eau

Il est proposé par le conseiller Patrice Pinard que soit autorisé le remboursement des frais de déplacement du directeur général et de l’inspecteur municipal à la séance d’information sur la Stratégie québécoise d’économie d’eau qui aura lieu le vendredi 18 novembre 2011 à Victoriaville.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1106 :
Contribution à l’organisme Partenaires 12-18

Il est proposé par le conseiller Patrice Pinard que soit autorisé le paiement de la contribution municipale au montant de 3 351.60 $, sans taxes, en soutien à l’organisme Partenaires 12-18 Arthabaska pour l’année 2012.


Adopté à l’unanimité des conseillers.
11-1107 :
Schéma couverture de risques – Bilan de la mise en œuvre

Il est proposé par la conseillère Liette Desfossés que soit autorisé le remboursement des frais de déplacement des élus concernés et du directeur général pour la séance d’information qui aura lieu le mardi 29 novembre à Victoriaville concernant le bilan de la mise en œuvre du schéma de couverture de risques de la MRC d’Arthabaska.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1108 :
Calendrier des séances du Conseil 2012

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le Conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier des séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune;


EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Francine L. Champagne et résolu que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du Conseil municipal pour 2012, qui débuteront à 20 h et qui seront tenues les jours suivants :


Le lundi 9 janvier
Le lundi 6 février
Le lundi 5 mars

Le lundi 2 avril
Le lundi 7 mai
Le lundi 4 juin

Le mardi 3 juillet
Le lundi 13 août
Le mardi 4 septembre

Le lundi 1er octobre
Le lundi 5 novembre
Le lundi 3 décembre


Il est de plus résolu qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à l’article 434 du Code municipal.

Adopté à l’unanimité des conseillers.
11-1109 :
Demande d’entretien du chemin privé route Ile Lemire

Il est proposé par le conseiller Simon Boucher que soit acceptée la demande de la majorité des propriétaires de terrain du chemin privé route Ile Lemire concernant le déneigement du chemin.  Tel que demandé par le Conseil, les propriétaires de terrain devront trouver un entrepreneur en déneigement et faire parvenir la facture à la municipalité.  Les propriétaires seront refacturés sur leur compte de taxes à part égale.

Adopté à l’unanimité des conseillers.
11-1110 :
Nomination d’un nouveau représentant au comité loisirs, culture et vie communautaire



Il est proposé par le conseiller Léo Benoit que soit nommée Madame Liette Desfossés comme représentante du conseil au comité loisirs, culture et vie communautaire et par conséquent représentante du Conseil au sein de l’organisme Loisirs Ste-Clotilde-de-Horton en remplacement du conseiller Simon Boucher.  Cette dernière accepte.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1111 :
Gala de reconnaissance La Sapinière – Demande de commandite



Il est proposé par la conseillère Liette Desfossés que soit accordée une commandite pour le Gala de reconnaissance de l’école La Sapinière équivalente au coût de la location de la salle du Centre communautaire pour le 6 juin 2012.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1112 :
Offre de M. Lévesque dans le dossier de démolition de son garage


Suite au jugement permettant à la municipalité de procéder à des travaux de démolition et de nettoyage d’un garage, il est proposé par le conseiller Léo Benoit que soit refusée l’offre de Monsieur Lévesque, propriétaire dudit immeuble, de rembourser 50% de la facture de ces travaux.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1113 :
Contribution municipale 2012 au transport adapté (Roulis-Bus inc.)

Il est proposé par le conseiller Simon Boucher que soit accepté le paiement de la contribution 2012 de la municipalité au transport adapté au montant de 4 344 $ sans taxes.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1114 :
La Guignolée – demande de don et de participation

Il est proposé par le conseiller Patrice Pinard que soit autorisé le paiement de 20 $ par panier pour la Guignolée ainsi que le prêt du camion.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1115 :
Appui au projet de collecte sélective des matières résiduelles dans la route Gélinas – chemin privé



ATTENDU QUE suite aux échanges avec le transporteur Gaudreau, la demande de participation de 70% des propriétaires n’est plus pertinente ;



Il est proposé par la conseillère Francine L. Champagne que soit appuyé le projet de collecte sélective des matières résiduelles dans la route Gélinas – chemin privé dans la mesure où l’entente entre les propriétaires usagers concernés et le transporteur Gaudreau est à leur entière satisfaction.  

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1116 :
Travaux dans le fossé du Centre

Il est proposé par le conseiller David Aucoin que soient autorisés les travaux de nettoyage du ponceau de la rue St-Léon et de nettoyage du fossé du Centre en aval du ponceau sur une distance approximative de 52 mètres.  

Adopté à l’unanimité des conseillers.
11-1117 :
Renouvellement de certificats de qualification pour le traitement d’eau

Il est proposé par le conseiller David Aucoin que soit autorisé le paiement des avis de renouvellement de certificats de qualification pour le traitement d’eau souterraine sans filtration et réseau de distribution pour Messieurs Gervais Pedneault, inspecteur municipal et Jean-Paul Bourgeois, journalier, au coût de 103 $ chacun, sans taxes.  Ces renouvellements sont pour une durée de cinq ans.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1118 :
Mandat à un avocat pour entreprendre la suite des procédures pour le nettoyage de deux terrains



Suite aux procédures municipales usuelles entreprises, il est proposé par la conseillère Francine L. Champagne que soit mandaté Me Paul Biron pour entreprendre la suite des procédures légales de nettoyage de deux terrains, soient le 70, rue Principale et le 911, rang des Chalets.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

11-1119 :
Soirée des fêtes

Il est proposé par le conseiller David Aucoin que soit autorisé un budget de 1 000 $ pour l’organisation de la soirée des fêtes du personnel, des employés et des élus municipaux qui aura lieu le 10 décembre 2012.

Adopté à l’unanimité des conseillers.

ADOPTION DES COMPTES_________________________________________

11-1120 :
Adoption de la liste des dépenses et des déboursés salaires

Il est proposé par la conseillère Francine L. Champagne que le paiement des comptes soit autorisé. La liste des comptes présentés, qui totalisent 107 651.99 $, dont 18 146.89 $ en déboursés directs des salaires, est annexée à la suite de ce procès-verbal.

Adopté à l’unanimité des conseillers.
CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT


Je soussigné, certifie que les crédits budgétaires sont disponibles pour les dépenses décrites par le Conseil de cette séance de la Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton.

_________________________________
Secrétaire-trésorier

Varia_________________________________________________________

Aucun point.

DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES DES ÉLUS___

Les déclarations des intérêts pécuniaires de Madame Liette Desfossés ainsi que de Messieurs Léo Benoit et Patrice Pinard sont déposées durant la présente séance.
PÉRIODE DE QUESTIONS_________________________________________


Monsieur Desjardins demande à qui revient la responsabilité des bacs noirs lorsque ceux-ci sont brisés lors de la collecte.

Monsieur Thivierge fait un rappel concernant une vielle demande pour un bac vert supplémentaire qui n’aurait jamais été livré. 


Monsieur Benoit demande si nous avons une idée de la tarification concernant les loisirs collectifs.  Le rapport est en cours de réalisation par la coordonnatrice aux loisirs et sera transmis aux élus, par l’entremise du directeur général, dès que possible.

La conseillère Francine L. Champagne propose de clore la présente séance. Il est 20 h 55.
La mairesse,



Le secrétaire,

_____________________________
________________________________

Marie Désilets



Gaby Tessier

